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Volltext

Notification (art. 36, let. b, de la loi fédérale sur la procédure administrative, PA) Statuant
sur le recours interjeté le 17 janvier 2007 contre une décision de l'Office fédéral des
migrations du 22 novembre 2006, le Tribunal administratif fédéral, par décision du 25
septembre 2007, a prononcé: 1. Le recours est irrecevable. 2. Il n'est pas perçu de frais de
procédure. 16 octobre 2007 Tribunal administratif fédéral 6834 2007-2441
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